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Le comité local Parentalité Audomarois 

 
 

Qui sommes nous ?  

 

Les membres du  comité local Parentalité  Audomarois sont issus des communes de : 

-     la communauté d’agglomération de Saint Omer 

-     la communauté de communes de la Morinie 

-     la communauté de communes du canton de Fauquembergues 

-     la communauté de communes du Pays d’Aire 

-     la communauté de communes du Pays de Lumbres. 

Les membres de ce comité sont des parents, des professionnels ou bénévoles de diverses 

associations ou institutions telles que des haltes-garderies ou crèches, des Relais Assistantes 

Maternelles, des centres sociaux, des services communaux, des CCAS, des Maisons du 

Département Solidarité du Conseil Général, des Caisses d’Allocations Familiales, des clubs de 

prévention, des associations de quartier, des associations caritatives, des établissements 

médicaux et scolaires, des services de développement urbain…      

 

Quelques exemples d’actions mises en place par le comité local REAAP de l’Audomarois 

 

BROCHURE  "parent délégué, A quoi ça sert ? " réalisée en 2013 et diffusée en 9000 

exemplaires en 2014 

Vous pouvez la trouver ici :  http://www.parent62.org/?p=10353 

 

TEMPS FORT « Famille-Ecole » qui a réuni, le  31 mai 2012, parents, professionnels de  l’Education 

Nationale, travailleurs sociaux... afin de renforcer la relation famille-école. Un événement organisé 

avec les comités locaux de l’Audomarois, du Boulonnais et Entre Mer et Terres. 

Vous pouvez trouver un article ici : http://www.parent62.org/?p=5556 

 

FORMATION au jeu « Perle de sirène » en 2011 

TEMPS FORT : « UN SAMEDI EN FAMILLE ». Une journée qui a permis aux familles du territoire de 

découvrir les actions de soutien proposées par les acteurs locaux. Un événement qui a réuni plus 

de 250 personnes  

REFLEXION SUR LA MISE EN APPLICATION DANS NOS PRATIQUES DES VALEURS DE LA CHARTE 

DES REAAP 62. Echanges, débats… comment chaque membre du comité met en oeuvre au 

quotidien, dans sa pratique les notions de participation, co-éducation, diversité, mixité sociale, 

priorité du territoire, soutien à l’initiative, solidarité intergénérationnelle, échange ? 

Contacts : 

 

Tous les comités locaux Parentalité 62 sont animés par un binôme : un coordonnateur 

parentalité, acteur du territoire et un animateur issu de l’équipe d’animation départementale. 
  
La Coordonnatrice parentalité : Blandine BRILLOUET 

Centre social Jean Ferrat d’Arques 

Rue Aristide Briand - 62 510 Arques 

Tel : 03 21 88 37 37  -  Mail : audomarois@parent62.org 
 

L’Animatrice départementale : Sophie FUMERY, Fédération des centres sociaux du Pas-de-Calais 

16 avenue Léon Blum 62510 Arques 

Tél : 03 21 39 31 25 - Mail : sophie.fumery@parent62.org 
 

 

Plus d’infos sur le comité local : www.parent62.org 
Tous les comptes-rendus des rencontres du comité local sont en ligne sur notre site 
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